
Projet immobilier à Bois sacré: 
les sept CIL écrivent au maire 
Alors que 352 logements pourraient voir le jour le long de la corniche Giovannini, les présidents 
de tous les CIL s'inquiètent des conséquences de ces nouvelles constructions sur la circulation 

L
'union fait la force! C'est dans 
cet esprit que les présidents 
des sept CIL ( comité d'intérêt 

local) de la commune(!), viennent 
d'adresser une lettre ouverte au 
maire. Dans ce courrier, ils évo
quent leurs plus vives inquiétu
des, concernant le futur pro
gramme immobilier de Bois sacré. 
Une démarche unanime, afin de 
souligner que l'édification sur l'an
cien dépôt pétrolier Total de plus 
de 350 logements, aura des consé
quences sur l'ensemble de la ville. -Avant / après : voici à qui pourrait ressembler l'ancienne friche Total située au Sud de la corniche Giovannini, face à l'espace Gri-

maud. (Photos Métissa Chesi et Repro DR) 

Près de zooo véhicules 
supplémentaires par jour 
Intitulée« l'avenir seynois est dans 
le bouchon », la missive pointe 
avant tout « la densification du 
trafic» qu'engendreront les futures 
constructions. 
« L'étude d'impact a relevé que le 
trafic automobile pour un tel pro
gramme serait à lui seul de 1930 
véhicules par jour supplémentai
res», peut-on lire dans cette lettre 
ouverte. 
Les sept présidents signataires de
mandent un " règlement priori
taire de la traversée du port» - tra
ditionnel goulot d'étranglement à 
l'entrée de la ville -, ainsi que 
l'amélioration de la desserte des 
transports collectifs. 
Ils réclament ainsi la mise en place 
de nouvelles lignes de bus mais 
aussi la création, du côté de Bois 
sacré, d'un ponton permettant 
l'arrêt de navettes m·aritimes. 
Dans leur courrier, les auteurs rap
pellent que d'ici la réalisation du 
programme Bois sacré, d'autres 
projets se seront concrétisés : la 
phase 3 de Porte marine (trois 
nouveaux immeubles), Je nouveau 
casino de jeux et dans un horizon 
plus lointain, la réhabilitation de la 
friche CPM et le nouveau port de 
plaisance. 

e proJe 
Un terrain de 60 ooomz. 

Négociations 
avec le promoteur 
Du côté de la municipalité, Je « dos
sier » Bois sacré préoccupe les 
services depuis un long moment. 
En 2013, un premier permis de 
construire déposé par Constructa 
avait été retoqué par le service 
urbanisme, qui y avait décelé un 
certain nombre de « non-conformi
tés ». 

Mais la Ville ne peut pas refuser 
discrétionnairement un permis de 
construire. N'étant pas en mesure 
de racheter l'ancien terrain Total, 
elle a opté pour la négociation 
avec Je promoteur qui va faire l'ac
quisition de la friche. Celui-ci a no
tamment accepté de revoir la hau
teur de certains immeubles à la 
baisse, de prévoir davantage de 
places de parking ou encore de fi-

Les constructions représenteront un sixième environ de 
cette surface, autant que la voirie et les parkings 

344 appartements dont 87 en accession sociale, 
répartis dans 7 bâtiments de deux à 6 étages 

8 villas à énergie passive 

■ 145om2 de locaux d'activité dont une crèche 
de 25 plac:;es et des commerces 

sooomz de jardins accessibles à tous 

nancer la réalisation d'un giratoire, 
corniche Giovanini afin de « casser 
la vitesse». 
La négociation est également une 
option utilisée par les représen
tants des CIL. Au cours de l'été, 
certains associatifs ont ainsi ren
contré des responsables de la so
ciété Constructa afin de faire re
monter des doléances. 

Un échange jugé « constructif», au 
cours duquel ils ont notamment 
demandé à ce que certains « vo
lets » d'appartements qui appa
raissent blancs sur les dessins 
d'architectes aient plutôt un as
pect boisé pour mieux se fondre 
dans le paysage. 
Quoi qu'il en soit, les représen
tants de riverains resteront mobi-

lisés et auront l'occasion de signa
ler Jeurs doléances au cour s de 
l'enquête publique qu i aura lieu 
durant l'automne (lire ci-dessous). 
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CIL Gai Versant 

Une enquête publique cet automne 
La Direction régionale 
de l'environnement, de 
l'aménagement et du 
logement vient de ren
dre un rapport sur 
l'impact du projet. L'or
ganisme adresse un 
certain nombre de re
commandations au 
promoteur et à la Ville. 
Prochaine étape : le 
lancement d'une en
quête publique qui se 
déroulera au cours de 
l'automne. 

Permis de construire : 
pas avant février 2015 
La Ville va demander 
dans les prochains 
jours la nomination 
d'un commissaire en
quêteur. Les dates pré 
cises de l'enquête 

Avant d'entamer les travaux de construction, le site fera d'abord l'objet 
d'une dépollution. 

seront ensuite définies 
et publiées dans diffé 
rents supports de com
munication. 
Au terme de l'enqu êt e 

publiq ue, le commis 
sa ire en quê teu r dispo 
se ra de deu x mois 
po ur rédiger un rap
port (fin d'anné e ou 

début 2015). 
La Ville aura a lors deux 
mois pour donner sa 
decis ion concernant le 
permis de construire. 

"' 


